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ARTICLE 7 TER

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« les objectifs de protection de ces espaces protégés »,

les mots :

« leurs objectifs prioritaires de conservation de la biodiversité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision. Conformément aux recommandations du comité français de l'UICN, il 
importe de préciser que les mesures spécifiques de gestion des peuplements forestiers et 
d’infrastructures DFCI qui incombent aux gestionnaires d'espaces protégés n'entrent pas en 
contradiction avec leurs objectifs prioritaires de conservation de la biodiversité.


